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Nations Unies

A/RES/59/165

Assemblée générale

Distr. générale
10 février 2005

Cinquante-neuvième session
Point 98 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 20 décembre 2004
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/59/496)]

59/165. Mesures à prendre en vue d’éliminer les crimes d’honneur
commis contre les femmes et les filles
L’Assemblée générale,
Réaffirmant l’obligation qu’ont tous les États de promouvoir et de protéger les
droits de l’homme et les libertés fondamentales, notamment le droit à la vie, à la
liberté et à la sûreté de la personne énoncé dans la Déclaration universelle des droits
de l’homme 1, et réaffirmant également les obligations qui leur incombent en leur
qualité d’États parties aux instruments relatifs aux droits de l’homme, en particulier
le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 2, le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques2, la Convention sur l’élimination
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 3 et la Convention
relative aux droits de l’enfant 4,
Réaffirmant également la Déclaration et le Programme d’action de Vienne 5 et
la Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes 6, ainsi que les
objectifs et engagements inscrits dans la Déclaration et le Programme d’action de
Beijing adoptés à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes 7 et le document
final de sa session extraordinaire intitulée « Les femmes en l’an 2000 : égalité entre
les sexes, développement et paix pour le XXIe siècle » 8,
Rappelant ses résolutions 57/179 du 18 décembre 2002 et 58/147 du
22 décembre 2003, ainsi que la résolution 2004/46 de la Commission des droits de
l’homme, en date du 20 avril 2004 9,

_______________
1

Résolution 217 A (III).
Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.
3
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, no 20378.
4
Ibid., vol. 1577, no 27531.
5
A/CONF.157/24 (Part I), chap. III.
6
Voir résolution 48/104.
7
Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15 septembre 1995 (publication
des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et II.
8
Résolution S-23/3, annexe.
9
Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2004, Supplément no 3 (E/2004/23), chap. II,
sect. A.
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